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Article L111-1 :
L'éducation est la première priorité nationale. Le service public de l'éducation est conçu et organisé
en fonction des élèves et des étudiants. Il contribue à l'égalité des chances et à lutter contre les
inégalités sociales et territoriales en matière de réussite scolaire et éducative. Il reconnaît que tous
les enfants partagent la capacité d'apprendre et de progresser. Il veille à la scolarisation inclusive de
tous les enfants, sans aucune distinction, à la mixité sociale des publics scolarisés. Pour garantir la
réussite de tous, l'école se construit avec la participation des parents, quelle que soit leur origine
sociale. Elle s’enrichit par le dialogue et la coopération entre tous les acteurs de la communauté
éducative.
Outre la transmission des connaissances, la Nation fixe comme mission première à l'école de faire
partager aux élèves les valeurs de la République. Le service public de l'éducation fait acquérir à tous
les élèves le respect de l'égale dignité des êtres humains, de la liberté de conscience et de la laïcité
et favorise la coopération entre les élèves.
Dans l'exercice de leurs fonctions, les personnels mettent en œuvre ces valeurs.
Le droit à l'éducation est garanti à chacun afin de lui permettre de développer sa personnalité,
d'élever son niveau de formation initiale et continue, de s'insérer dans la vie sociale et
professionnelle, d'exercer sa citoyenneté.
Pour garantir ce droit dans le respect de l'égalité des chances, des aides sont attribuées aux élèves
et aux étudiants selon leurs ressources et leurs mérites. Cela a pour but de renforcer l'encadrement
des élèves dans les écoles et établissements situés dans des zones d'environnement social
défavorisé et des zones d'habitat dispersé, et de permettre aux élèves en difficulté, quelle qu'en soit
l'origine, en particulier de santé, de bénéficier d'actions de soutien individualisé.
L'école garantit à tous les élèves l'apprentissage et la maîtrise de la langue française.
L'acquisition d'une culture générale et d'une qualification reconnue est assurée à tous les jeunes,
quelle que soit leur origine sociale, culturelle ou géographique.
L'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation veille, en lien avec les établissements
scolaires publics et privés sous contrat et en concertation avec les collectivités territoriales, à
l'amélioration de la mixité sociale au sein de ces établissements.

La devise de la République, le drapeau tricolore et le drapeau européen sont apposés sur la façade
des écoles et des établissements d'enseignement du second degré publics et privés sous contrat. La
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 est affichée de manière visible
dans les locaux des mêmes écoles et établissements. Les établissements qui n'ont pas conclu de
contrat avec l'Etat se voient proposer par l'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation une
charte des valeurs et principes républicains.
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L'emblème national de la République française, le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge, le drapeau
européen, la devise de la République et les paroles de l'hymne national sont affichés dans chacune
des salles de classe des établissements du premier et du second degrés, publics ou privés sous
contrat.

Lorsqu'une carte de France est affichée dans une salle de classe d'un établissement du premier ou
du second degré, elle représente les territoires français d'outre-mer.

Article L111-2 :
Tout enfant a droit à une formation scolaire qui, complétant l'action de sa famille, concourt à son
éducation.
La formation scolaire favorise l'épanouissement de l'enfant, lui permet d'acquérir une culture, le
prépare à la vie professionnelle et à l'exercice de ses responsabilités d'homme ou de femme et de
citoyen ou de citoyenne. Elle prépare à l'éducation et à la formation tout au long de la vie. Elle
favorise également l'éducation manuelle. Elle développe les connaissances scientifiques, les
compétences et la culture nécessaires à la compréhension des enjeux environnementaux,
sanitaires, sociaux et économiques de la transition écologique et du développement durable. Elle
développe les connaissances, les compétences et la culture nécessaires à l'exercice de la
citoyenneté dans la société contemporaine de l'information et de la communication. Elle favorise
l'esprit d'initiative et l'esprit d'équipe, notamment par l'activité physique et sportive. Les familles
sont associées à l'accomplissement de ces missions.
Pour favoriser l'égalité des chances, des dispositions appropriées rendent possible l'accès de
chacun, en fonction de ses aptitudes et de ses besoins particuliers, aux différents types ou niveaux
de la formation scolaire.
L'Etat garantit le respect de la personnalité de l'enfant et de l'action éducative des familles.

Article L111-3 :
Dans chaque école, collège ou lycée, la communauté éducative rassemble les élèves et tous ceux
qui, dans l'établissement scolaire ou en relation avec lui, participent à l'accomplissement de ses
missions.
Elle réunit les personnels des écoles et établissements, les parents d'élèves, les collectivités
territoriales, les associations éducatives complémentaires de l'enseignement public ainsi que les
acteurs institutionnels, économiques et sociaux, associés au service public de l'éducation. Dans le
cadre d'une école inclusive, elle fonde sa cohésion sur la complémentarité des expertises.
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Article L111-4 :
Les parents d'élèves sont membres de la communauté éducative. Les formulaires
administratifs qui leur sont destinés permettent de choisir entre les termes père, mère ou
représentant légal et tiennent ainsi compte de la diversité des situations familiales.
Leur participation à la vie scolaire et le dialogue avec les enseignants et les autres
personnels sont assurés dans chaque école et dans chaque établissement.
Les parents d'élèves participent, par leurs représentants aux conseils d'école, aux conseils
d'administration des établissements scolaires et aux conseils de classe.

Article L442-1 :
Dans les établissements privés qui ont passé un des contrats prévus aux articles L. 442-5 et L. 442-
12, l'enseignement placé sous le régime du contrat est soumis au contrôle de l'Etat. L'établissement,
tout en conservant son caractère propre, doit donner cet enseignement dans le respect total de la
liberté de conscience. Tous les enfants sans distinction d'origine, d'opinion ou de croyances, y ont
accès.

Références officielles : https://www.devenirenseignant.gouv.fr/concours-externes-bac-3-
precisions-concernant-la-seconde-epreuve-orale-d-admission-1545   Rubrique Conseils aux
candidats.
Articles L111-1 à L111-4 : 
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000006166558/?
anchor=LEGIARTI000043982767#LEGIARTI000043982767 
Article L442-1 :
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000006182425/?
anchor=LEGIARTI000006525003#LEGIARTI000006525003
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